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Lettre datee du 28 octobre 1976, adressee au Secretaire general 
nar le representant permanent du Maroc aupres de l 'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un message qui a ete adresse 
par S. Exe. le Dr Laraki, ministre d'Etat charge des affaires etran~eres du 
Royaume du Maroc, a Leurs Excellences les ministres des affaires etrangeres des 
pays africains. 

Sur instructions de man gouvernement, je vous serais oblige de bien vouloir 
en faire assurer la diffusion en tant que document de l'Assemblee generale au 
titre du point 25 de l'ordre du jour. 

76-21739 

Le representant permanent du Maroc 
aupres de l'Organisation 
des Nations Unies, 

(Signe) Ali BENGELLOUN 
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Message adresse aux Ministres des affaires etrangeres des pays 
africains par le Ministre d'Etat charge des affaires etrangeres 

du Royaume du Maroc 

Honneur attirer votre attention sur le message qu'a cru devoir adresser, 
en date du 25 octobre 1976, M. Bouteflika, ministre des affaires etraneeres de 
l ' Algerie, a M. Kurt Waldheim, secretaire general de l 'ONU, lui demandant que la 
question du Sahara soit discutee par l'Assemblee generale, faisant ainsi abstraction 
des developpements qu'a connus cette affaire, des decisions prises a cet effet 
par diverses instances internationales ct des elements concrets deja acquis 
(A/31/283 , annexe). 

Cette demande s'inscrit, evidemment, dans le cadre des tentatives nombreuses 
et variees pour reposer un probleme regle par les resolutions du Conseil de 
s ecurite et de l'Assemblee generale des Nations Unies et la consultation de la 
population par l 'organe a_ualifie, la Jemaa, en date du 26 fevrier 1976, et de 
l'installation definitive du Maroc et de la Mauritanie dans cette partie de 
leur territoire national conformement a l'accord de Madrid (S/11880). 

Sans vouloir rentrer dans une discussion du fond du probleme, le Royaume 
du Maroc, fidele aux engagements qu'il a pris, estime que la demande ainsi 
presentee est absolument contraire a l'esprit dans lequel les pays d'Afrique ont 
de cide d'aborder cette question . 

En effet, lors du sommet de l'OUA reuni a l'tle Maurice, il a ete decide 
de consacrer un sommet africain extraordinaire a l'examen de cette question et a 
celui de la tension qui en resulte dans la region. 

Et lorsque, plus tard, les pays non alignes se sent reunis a Colombo, 
ils ont formule le souhait que les chefs d'Etat africains aboutissent dans leurs 
recherches a une solution qui sauvegarde la paix dans la region et preserve les 
droits legitimes des parties en cause (voir A/31/197). 

La demande presentee aujourd'hui par l'Algerie au Secretaire general de 
l'ONU pour la reouverture d'un debat prealablement a la tenue du sommet extra­
ordinaire africain se revele done contraire a la sage decision prise, tant par 
les chefs d'Etat africains que par les chefs d'Etat des pays non alignes. 

Une telle attitude risque de constituer un precedent facheux et s'avere 
en tout etat de cause comme un acte d'indiscipline au sein du Groupe africain, 
qui tire precisement sa force de sa cohesion et de la solidarite de ses membres. 
Elle constitue egalement un acte de mefiance a l'egard de la plus haute autorite 
r egionale de l'Afrique plus avertie des problemes de notre continent et des causes 
de telle situation. 
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Le Royaume du Maroc n 'entend nulle!."'ent essayer d 'evi ter une discus 5 j_ 
0 ? }; 

le fond du sujet, car il est assure de nouvoir etablir le bien-fonde de t<:?u _.: _.:-~ 
les mesures qu 'il a prises au Sahara et- d 'avoir r empli fidelement ses ob J_:i.g=- ~i::: 

a l'egard de toutes les instances internationales. 

• 

Mais, conscient de la gravite de la position ainsi adoptee par le _ , ~ .. 
Gouvernement algerien et du manque de courtoisie oue celui-ci manifeste a J_ _::- 0~': 

des responsables africains, il tient a denoncer u~e attitude qui ne sert nu..l-'--~:,: 
l'unite africaine et la solidarite des pays non alignes. 

Le Royaume du Maroc compte sur votre attachement a la Charte de l 'Orge..ni,,: 
de l 'unite africaine. sur la ;agesse et le sens eleve de VOS responsabili t es 
a l 'egard des interets superieurs de notre continent pour dejouer toute sort e 
de manoeuvre contre la confiance que nous pla(,;ons tous dans les decisions de ::::0, 

chefs d 'Etat et defendre l' autorite dont jouit notre organisation dans le r:o~::.~. • 

En attirant votre attention sur de tels agissements, le Royaume du Maro c 
reste convaincu que vous en tirerez les conclusions qui s 'imposent et que vo~s 
degagerez la seule attitude qui doit etre adoptee face a cette nouvelle att ei::::: t: . 
aux principes sacres qui guident notre action et coordonnent nos activites • 

Le Ministre d 'Etat charge des 
affaires etrangeres, 

(Signe) Ahmed LARAKI 
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